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POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question du desarmement general et complet: rapport 
de Ia Conference du Comite des dix-huit puissances 
sur le desarmement (A/5408-DC/207, A/5488-DC/ 
208) [suite] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. PALAMARTCHOUK (R!§publique socialiste so-
vi!§tique d'Ukraine) constate que, malgr!§ les longs 
efforts deploy~s pour arriver au desarmement, malgr~ 
le tournant marqu!§ en 1959 par le plan sovi!§tique de 
d~sarmement g~n~ral et complet sous un strict con-
trelle international!! et malgr~ les nombreuses propo-
sitions nouvelles formul~es depuis par l'URSS, il n'a 
pas ~t~ possible d'arriver 1\ un accord. Ce ne sont 
pas les pays socialistes qui portent la responsabilit~ 
de cet ~tat de choses. On sait que !'opposition vient 
du complexe industriel et militaire am~ricain qui a 
int~rM 1\ perpetuer la course aux armements. Dans 
un article paru dans le num~ro de septembre 1963 
du Bulletin of Atomic Scientists, le s~nateur Joseph 
S. Clark a clairement mis en relief I 'attitude n~gative 
du CongrE!s des Etats- Unis il l'!§gard du d!§sarmement, 
m~me dans la p~riode actuelle de detente relative, si 
bien que les repr~sentants des Etats-Unis peuvent con-
tinuer de parler de desarmement au momentm~meou 
1' Am~ rique acc!§lE!re la course aux armements en dl§-
clarant son intention de constituer une force nucl!§aire 
multilat!§rale de l'OTAN. Il est difficile d'accepter 
!'argumentation selon laquelle la R!§publique f!§d!§rale 
d'Allemagne s'est engag~e il ne pas produire d'armes 
nucl!§aires, puisqu'il est question d'autre part de lui 
confier le contr6le d'armes nucl!§aires dont l'OTAN 
serait dot~e. La d!§Mgation ukrainienne partage enti~
rement !'opinion de la d!§l!§gation polonaise sur Patti-
tude irr!§dentiste des militaristes allemands; le Minis-
tre de la d!§fense de la R~publique fM!§rale d 1 Allemagne 
n'a-t-il pas soulign!§ r!§cemment que les forces mili-
taires am!§ricaines en Europe ne devraient en aucun 
cas ~tre r~duites et n 'a-t-il pas su fa ire pr~valoir 
ses vues 1\ Washington? 
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2. Malgr!§ les efforts de certaines d!§l!§gations, aux-
quelles il convient de rendre hommage, l'action du 
Comit!§ des dix-huit puissances s 'est r!§v!§l!§e tout 
1\ fait insuffisante. Les quelques progr~s accomplis 
ont, par rapport au d!§sarmement g~n~ral et complet, 
un caract~re marginal. Les travaux du Comit~ se 
d~roulent sous la menace d'une montagne d'arme-
ments et pas la moindre d!§cision n'a !§t!§ prise pour 
mener 1\ bien le programme de d!§sarmement sans 
lequel aucune paix durable n 'est possible. Il est vrai 
que ce sont les pays socialistes qui ont r~clame la cr~
ation dv Comite des dix-huit puissances, mais ils sont 
tenus de rendre leur verdict sur la seule base des 
r!§sultats obtenus. L'Union sovietique a propos!§ 1me 
r!§union au sommet des Etats membres du Comit~ 
durant le premier semestre de 1964. De la r!§alisa-
tion de cette proposition, d!§pendront les perspectives 
ouvertes 1\ ce comit!§, pour l'avenir. Aucune d~Mga
tion ne s 1 est prononc~e contre cette initiative et 
nombre de pays, membres ou non du Comit!§ des 
dix-huit puissances, y ont donn~ leur appui, expri-
mant ainsi 1 'espoir que cet organe soit plus dynamique. 
3. 11 devrait etre possible, apr~s le Trait!§ interdi-
sant les essais d'armes nucl!§aires dans 1 'atmosph~re, 
l'espace extra-atmosph~rique et sous 1 'eau, de con-
clure des accords sur des mesures connexes. Un 
pacte de non-agression entre les Etats parties au 
Trait~ de 1' Atlantique nord et les Etats parties au 
Trait~ de Varsovie ne suffirait certes pas par lui-
m~me 1\ empecher une guerre, mais un telinstrument 
representerait une force non n~gligeable de dissuasilon. 
Les arguments invoques contre un tel pacte sont 
sans fondement; la Charte des Nations Unies n'a 
emp~cM ni la cr~ation de l'OT AN ni 1 'unification des 
pays parties au Trait!§ de Varsovie. De plus, les pays 
qui pourraient adh!§rer 1\ ce pacte ne sont pas tous 
Membres des Nations Unies. De toute fa<;on, un tel 
pacte r~duirait la tension internationale 1'11 ou elle 
est la plus dangereuse, c'est-a-dire en Europe. C"est 
du reste la raison pour laquelle un pacte multilaUiral 
du type sugg!§r!§ par le Ministre des affaires ~trang~res 
du Br!§sil a 1 I Assembl!§e g!§n!§rale ( 1208~me s!§ance 
pl~ni~re) paraft actuellement moins opportun. On a 
dit qu'un pacte de non-agression ne pourrait €\tre 
conclu que s 'il contenait des garanties au sujet de 
Berlin-Ouest. Mais cette question sort du cadre cl'un 
tel pacte et, si 1 'Occident y est attach!§, rien ne 
l'emp~che de l'aborder dans son contexte v!§ritable 
qui est la conclusion d'un trait~ de paix avec l'Alle-
magne. 
4. Pour en revenir au d!§sarmement g!§n!§ral et 
complet, le projet de trait!§ pr!§sent!§ par l'Urtion 
sovietique.Y repond aux exigences de 1 'humaniH\ et 
tient compte de la situation du monde d'aujourd'hui. 
L'interdiction et la destruction compl~te des annes 
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nucleaires constituent la pierre angulaire du program-
me sovietique, alors que les propositions occidentales 
ne prevoient pas 1 'obligation absolue de detruire les 
armes de destruction massive. 11 faut noter ~ ce 
sujet que nombre de pays ont exprime l'avis que la 
conclusion du Traite d'interdiction partielle devrait 
ouvrir la voie :l une interdiction totale des armes 
nucleaires, La delegation ukrainienne esp~re que 
meme les sceptiques finiront par se laisser convain-
cre que le desarmement est un objectif realiste et 
realisable. Il faut que 1 'opinion publique fasse pression 
sur ceux qui s 'y opposent encore pour fa ire en sorte 
que la guerre soit ~ jamais exclue comme moyen de 
resoudre les probl~mes internationaux. 
5, M. PALAR (Indonesie) fait observer que pour la 
premil'lre fois, 1 'Assemblee generale est en mesure 
de constater que des progr~s ont ete accomplis sur la 
voie du desarmement. Plus de 100 pays ont signe un 
traite portant interdiction partielle des essais nucleai-
res; 1' Assemblee generale a adopte la resolution 1884 
(XVlll) dans laquelle elle demande ~ taus les Etats de 
s 'abstenir de placer des armes de destruction mas-
sive dans l'espace extra-atmospherique; enfin, une 
ligne de communication directe a ete etablie entre 
les chefs de gouvernement de 1 'URSS et des Etats-
Unis. D'autres mesures sont ~ l'etude, et l'Union 
sovietique vient de faire une grande concession en 
acceptant que les deux principales puissances nu-
cleaires conservent une partie de leur force de dissua-
sion jusqu 'a 1 'achl'lvement de la troisil'Jme etape dude-
sarmement. Cette initiative est assez encourageante, 
car jusqu 'a present les deux plans de desarmement 
conc;us ~ l'origine sur la base de strategies opposees 
ne se pretaient gu~re ~ une etude comparative. 
Comme les represent ants de la Republique arabe unie 
et de la SuMe l'ont souligne, la situation se trouve 
maintenant modifiee et il est possible de !'exploiter, 
Toutefois, le Comite des dix-huit puissances, et en 
particulier les puissances nucleaires, devront renon-
cer aux theories fondees sur la crainte et les 
soupc;ons et saisir cette occasion pour negocier des 
mesures directement liees au desarmement general. 
L 'Assemb!ee generale doit tout faire pour les y en-
courager. 
6, Les mesures connexes de desarrnement sont par 
definition fort diverses. Certaines d'entre elles, qui 
rel~vent du programme de desarmement proprement 
dit, seront traitees ~ part, soit qu'elles constituent le 
stade preparatoire ~ la mise en ceuvre du d~sarme
ment, so it qu 'elles semblent pouvoir donner lieu rapi-
dement ~ un accord. D'autres mesures, par exemple 
celles qui visent ill empecher la proliferation des armes 
nucleaires, ne figureront probablement pas dans le 
traite de desarmement general et feront l'objet 
d'autres accords qui, il faut 1 'esperer, seront negocies 
avant ce traite. Chacun connaft maintenant les mesures 
connexes suscepti.bles d'~tre negociees a brefdelai; il 
s'agit essentiellement de reduire le risque de guerre 
par accident ou d'attaque par surprise, d'emp~cher la 
diffusion des armes nucleaires, de fixer un delai pour 
l'arr~t de fabrication des armements, de bloquer les 
armements ~ leur niveau actuel et d'utiliser desormais 
les rnati~res fissiles ~ des fins pacifiques. D'autre 
part, deux propositions importantes sont inscrites ~ 
1 'ordre du jour de la Commission,~ sa voir la creation 
de zones denuclearisees et la signature d 'une conven-
tion tendant ~ interdire 1 'emploi des armes nucleaires. 
7. De I' avis de la delegation indonesienne, la proposi-
tion sovietique prevoyant un pacte de non-agression 
entre les pays membres de 1 'OT AN et ceux du Traite 

-----------------
de Varsovie presente un inter~t certain. En effet, les 
mesures connexes techniques dont il a ~te question ne 
sauraient ~tre appliquees avec fruit si 1 'atmosph~re 
politique n'est pas favorable, et c'est pourquoi il con-
vient d'attenuer les tensions. Toutefois, les puissances 
occidentales ne semblent pas convaincues qu'un pacte 
de ce genre soit actuellement de leur inter~t. Ce qui 
les empikhe d'y souscrire, c'est la question du 
statut de la Republique democratique allemande. Elles 
craignent que 1 'Union sovietique ne se serve de ce 
pacte pour faire reconna1tre la Republique demo-
cratique allemande comme Etat independant, ce a quoi 
la Republique federale d 'Allemagne ne se resoudra 
jamais. Mais certaines indications donnent ~ penser 
que 1 'Union sovietique serait peut-~tre disposee ~ 
prevoir un arrangement qui laisserait de c6te le 
probleme du statut de 1' Allemagne orientale. S'il 
en est bien ainsi, la de!e1~ation indonesienne insiste 
aupres des pays occidentaux pour qu'ils fassent ~ 
leur tour une concession sur ce point. Au reste, si 
1 'on veut faire avancer sensiblement les negociations 
sur le desarmement, il faudra resoudre les questions 
que pose la division de 1' Allemagne. Cette tache 
ir.combe aux Etats qui sont responsables au premier 
chef de cet etat de choseG, De toute mani~re, on ne 
saurait admettre que ce probl~me puisse faire obstacle 
au desarmement. 

8. Si 1 'on accomplissait des progrl'Js dans le sens d'un 
accord relatif ~ des mesures connexes et d'un traite 
interdisant tous les essais nucteaires, l'atmosph~re 
politique serait propice ~ la solution des probl~mes 
que posent la guerre fro ide et le desarmement general. 
A cet egard, M. Palar a deja souligne (1317l'lme seance), 
lors de 1 'examen du point concernant les essais nucle-
aires, que tout progr~s vers !'adoption de mesures 
connexes inciterait les trois puissances a s 'abstenir 
de proceder ~ de nouveaux· essais et qu'inversement 
toute negociation sur 1 'interdiction cornpl~te des essais 
favoriserait une entente sur des mesures connexes. 
On ne saurait d'ailleurs surestimer !'influence qu'ex-
erce en la mati~re la pression de !'opinion publique. 
Celle-ci ne doit pas se relacher, et c'est pourquoi 
la d~H\gation indon~sienne a.ppuie la proposition soviE'i-
tique tendant ~ organiser en 1964 une reunion des chefs 
d'Etat des pays qui parti·~ipent ~ la Conference du 
Comit~ des dix-huit puissances sur le desarmement. 
M. Lester Pearson, premier ministre du Canada, a 
indique qu'il faudrait veiller ~ ce que les resultats 
d'une telle conference ne soient pas decevants. Au stade 
actuel des negociations, alors que des accords ont 
dej~ ete conclus et que d 'autres sont en vue, les Etats 
interesses ne peuvent pas se permettre de decevoir 
!'opinion publique mondiale. Celle-ci les contraindra 
~ negocier serieusement et les empechera de remettre 
en question les accords en vi gueur. II y a lieu de penser 
que les chefs de gouvernement se rencontreront 
plusieurs fois pendant le processus de desarmement, 
car il s 'agit de !utter contre une menace d'annihilation. 

9. Le president des Etats-Unis, M. Kennedy, are-
connu recemment que, dans deux ans environ, il 
faudrait inviter la Republique populaire de Chine ~ 
prendre part aux negociations sur le desarmement. 
Mais le succ~s des pourpa rlers qui auront alors lieu 
dependra beaucoup de ce qui aura ete accompli ante-
rieurement. Dans ce domaine, aucun pays - et la 
France ne fait pas exception - ne peut eluder ses 
responsabilites. Si une conference des chefs d'Etat 
a lieu en 1964 et si elle aboutit a. de bons resultats, 
1 'attitude de la France et de la RClpublique populaire de 
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Chine 1l. 1 ·~gard des n~gociations sur le d~sarmement 
pourra s'en trouver influenc~e. 
10. Tant que les trois puissances nucleaires n 'auront 
pas demontre qu 'elles se proposent de renoncer a 
1 'emploi des armes nucleaires et de proceder au de-
sarmement, la France n'abandonnera pas l'id~e de 
devenir elle-meme une puissance nucl~aire et ne con-
sentira pas 1l. participer aux pourparlers sur le d~sar
mement. Aussi convient-il de prendre imm~diatement 
des mesures pour la persuader qu'une d~tente est 
bien intervenue entre l'Est et l'Ouest en mati€lre de 
d~sarmement. 

11. En ce qui concerne la R~ublique populaire de 
Chine, le probl€lme est diff~rent, puisqu'elle a ~t~ 

exclue des n~gociations par la volant~ d'autres pays. 
Toutefois, on constate un certain revirement de 
1 'opinion publique en faveur d'une coop~ ration avec 
ce pays. 11 est difficile d'imaginer que la R~publique 
populaire de Chine participe aux negociations sur le 
d~sarmement sans que les puissances occidentales 
aient reconsid~r~ leur position quant au statut de 
Tai\van, ce qui est, entre autres chases, une condition 
pr~alable au r€lglement de la question de la repr~sen
tation de la R~publique populaire de Chine ll.l'Organi-
sation des Nations Unies. Il y a lieu d'esp~rer qu'on 
tiendra compte des r~alit~s, mais, ~tant donn~ 1 'urgen-
ce de la situation, on pourrait envisager une solution 
provisoire qui permettra1t 1l. ce pays de participer aux 
n~gociations sur le d~sarmement en temps utile. On 
pourrait par exemple profiter du fait que le Comit~ 
des dix-huit puissances n'est pas enti€lrement une 
cr~ation des Nations Unies. Sa composition, on s'en 
souvient, a ~t~ d~cid~e d'un commun accord par les 
Etats-Unis et 1 'Union sovi~tique et approuv~e par 
1 'Assemblee generale dans sa resolution 1722 (XVI). 
Dans ces conditions, ces deux pays pourraient inviter 
la R~publique populaire de Chine 1l. prendre part aux 
pourparlers. S'ils estimaient que sa pr~sence risque 
de rompre l'~quilibre existant au sein du Comit~, il 
leur serait loisible de s'assurer la participation de 
deux autres pays, par exemple un pays occidental et 
un pays non align~. De toute fa<;on, meme si le pro-
bl€lme de la repr~sentation de la Republique populaire 
de Chine aux Nations Unies n'etait pas encore r~solu, 
le gouvernement de P~kin serait peut-etre en mesure 
d'accepter une invitation ~manant d'un comit~ qui 
n'est pas '1l. proprement parler un organe des Nations 
Unies. Evidemment, cette invitation ne devra etre 
faite que lorque les n~gociations actuellement entre-
prises en vue d 'adopter des mesures connexes et de 
conclure un trait~ interdisant tous les essais nucM-
aires seront pr€ls d'aboutir. La pression de l'opinion 
publique mondiale et la n~cessit~ d'assurer 1l. bref 
d~lai la participation de la R~publique populaire de 
Chine aux pourparlers devraient normalement obliger 
les Etats int~ress~s 1l. arriver il une entente substan-
tielle dans un d~lai d'un an. Ainsi, lors de la dix-
neuvi€lme session de 1' Assembl~e g~n~rale, la d~l~
gation indon~sienne pourrait pr~senter sous la forme 
d'un projet de resolution une suggestion tendant 1l. 
inviter la R~publique populaire de Chine il prendre 
part aux travaux de la Conf~rence du Comite des dix-
huit puissances sur le desarmement, et ce projet 
aurait des chances d'etre adopte. 
12. M. BENITES (Equateur) note que le seul document 
relatif a la denuclearisation de 1 'Amerique 1atine est 
une d~claration des Presidents de la Bolivie, du Br~sil, 
du Chili, du Mexique et de 1 'Equateur (A/5415/Rev.1) 
traduisant ainsi 1 'expression morale d 'une volonte 
susceptible de se transformer plus tard en engagement 

juridique. n fait observer tout d'abord que lacapaeite 
de signer des accords bilateraux ou multilateraux re-
1eve exclusivement de 1a souverainete des Etats etque, 
dans la mesure ol:t ces accords eventuels pourraient 
favoriser une detente internationale, 1 'Organisation 
des Nations Unies ne saurait s 'y opposer mais aurait 
pour devoir de les encourager. D'autre part on a fait 
observer que pour creer une zone denuclearisee il 
fallait tenir compte de 1 'equilibre des forces militaires; 
cette observation peut se justifier quand il y a deja des 
armes nucleaires dans la zone mais n 'est pas val able 
dans le cas de zones ne possedant pas d'armes 
nucleaires. Quant aux mesures appropriees de veri-
fication et aux autres aspects techniques et juri diques 
de la question, il en sera naturellement tenu compte 
lorsque les pays d 'Amerique latine s 'entendront sur 
un traite de denuclearisation; la encore, il s 'agira de 
decisions relevant de la souverainete des Etas interes-
s~s. On a insiste aussi sur la necessite d'obtenir le 
consentement unanime des Etats faisant partie de la 
zone qu 'on souhaite d(mucH)ariser; cela va sans dire, 
mais rien n 'emp~che certains Etats de signer d 'ores 
et deja des accords partiels tendant ala denuclearisa-
tion future de la zone dans son ensemble. 

13. Le repr~sentant de 1 'Equateur rappelle que la 
d~nucMarisation de zones g~ographiques ne repr~sente 
pas une id~e nouvelle. La r~solution 1652 (XVn de 
1' Assembl~e g~n~rale de man de aux Etats Membres 
de consid~rer le continent africain comme zone d~nu
clearisee; il n 'y a aucune raison de contester dans le 
cas de 1' Am~ rique latine ce qui a ~t~ conc~d~ il 
1 'Afrique. De plus, 1 'importance de la denuclearisa-
tion a ~t~ relev~e dans d'autresd~cisionsdel'Assem
bl~e g~n~rale, notamment dans certaines dispositions 
de la r~solution 1665 (XVI). Enfin les Etats-Unis et 
1 'URSS, dans leurs plans soumis au Co mit~ des dix-
huit puissances, ont prevu des dispositions contre le 
transfert des armes nucleaires. 

14. Par ailleurs, un certain nombre de raisons parti-
culi€lres peuvent etre invoqu~es ill'appui du concept 
de la d~nucMarisation de 1 'Am~ rique latine. Premi€lre-
ment, comme 1 'evolution industrielle des pays d 'Ame-
rique latine, y compris les plus avanc~s. n'est pas 
termin~e. toutes leurs res sources doivent etre consa-
cr~es au d~veloppement ~conomique et au bien-etre 
social des populations; deuxi~mement, aucun d'eux ne 
saurait fabriquer des armes nucl~aires ou en recevoir 
sans d~tourner une partie du potentiel ~conomique 
n~cessaire il 1 '~Mvation du niveau de vie de la popu-
lation; troisi€lmement, la possession d'armes nucM-
aires par un ou plusieurs pays de la zone pourrait 
conduire a une course aux armements; quatri~me
ment, l'~volution g~n~rale de l'histoire et du droit 
international en Am~ rique 1atine favorise la recherche 
de moyens pacifiques en vue de r~soudre les diff~
rends internationaux; cinquiemement, 1 'utilisation pra-
tique des armes nucl~aires en Am~rique latine il des 
fins de dHense commune semble incertaine et ne .ius-
tifierait peut ... Nre pas les dangers qui en r~sulteraient. 

15. Les progr€ls de la technique incitent il croire que 
des questions telles que le stockage d'armes nucleaires 
et les moyens de lancement de vehicules d'armes 
nucleaires perdront prochainementde leur importance 
et que, partant, le danger de nucl~arisation de nouvelles 
zones ira s'~loignant. 
16. En conclusion, M. Benites rend hommage au 
Co mite des dix-huit puissances pour le rtne qu 'il a 
jou~ dans la conclusion des accords d~jil r~alis~s; 
il est convaincu qu'il pourra faciliter les n~gocia-
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tions sur le d~sarmement en favorisant des accords 
sur les points oO. il n'existe pas d'opposition radicale 
entre les grandes puissances nucleaires et en ~vitant 
la diffusion des armes nucleaires dans les zones qui 
en sont encore d~pourvues. L'Equateur forme des 
vooux fervents pour que soit appliquee, pendant la 
premiere etape du desarmement, la proposition des 
Etats-Unis vis ant au transfert ~ des fins pacifiques 
de 60 tonnes de matieres fissiles pour autant que 
l'Union sovi~tique en transfere 40 tonnes. 

17. Les pays tels que l'Equateur sont vivement inte-
resses par certaines applications de l'energie nu-
cleaire, notamment en ce qui concerne la d~salinisation 
de l'eau pour en permettre l"emploi dans !'agriculture 
et l'industrie et Ia lutte contre les maladies tropic ales. 
ll faut espererqu'l\ l'avenir l'~nergie atomique cessera 
d ·~tre un sujet de terreur et se transformera en facteur 
de paix et de coneorde. 

18. M. KHOSBAYAR (Mongolie) constate avec satis-
faction que les mesures partielles prises depuis la 
session precedente de l'Assemblee g(merale ont eu 
d 'heureux effets sur le climat international. Mais ces 
mesures n 'eliminent pas le danger d 'une guerre nucle-
aire et seulle desarmement general et complet peut as-
surer le maintien de la paix dans le monde. ll est done 
regrettable de constater que la course aux armements 
se poursuit 1\ un rythme accel~re et que le Comit~ 
des dix-huit puissances n'a guere avance dans ses 
travaux du fait que les puissances occidentales s 'effor-
cent de retarder sans cesse la solution du probleme 
du d~sarmement. 

19. Le Gouvernement mongol appuie sans reserve 
le pro jet de traiM de desarmement general et complet 
presente par l'Union sovietique comme etant le mieux 
apte h conjurer le danger d 'une guerre nucleaire. On 
sait en outre que, par esprit de compromis, l'Union 
sovietique a accept~ que les parties conservent un cer-
tain nombre de :fusees jusqu'l\ la fin de la troisieme 
etape; c'est 11\ une proposition qui m~rite d'etre 
etudiee avec la plus grande attention. En revanche, le 
plan de desarmement des Etats-Unis ne permet pas 
d 1eliminer le danger d1une guerre nucleaire et ne 
peut done servir de base 1\ un accord sur le desar-
mement general et complet. 

20. L'adoption de mesures partielles - telles que la 
conclusion d'un pacte de non--agression entre les pays 
membres de l'OT AN et les parties au Traite de 
Varsovie, la signature d'une d~claration par laquelle 
les Etats renoneeraient 1\ utiliser des territoires 
~trangers pour y d~poser des armes nucl~aires et 
leurs v~hicules, la pr~vention d'une attaque par 
surprise, la conclusion d'un accord sur la cessation 
totale des essais d'armes nucl~aires - favoriserait la 
d~tente internationale et faciliterait la realisation du 
d~sarmement gen~ral et complet. La conclusion du 
pacte de non-agTession propos~ serait une mesure 
particulierement importante puis que c 'est en Europe 
que se trouveront centr~es les forces arm~es des deux 
plus grandes puissances nucleaires. Cependant, loin de 
souscrire ~ cette suggestion, les pays membres de 
l'OT AN continuent de prendre des mesu:res de nature 
~ accentuer la tension internationale. Tel est le cas 
notamment du projet de cr~ation d'une force nucl~aire 
multilat~rale de l'OT AN, qui est manifestement des-
tinee ~ satisfaire les exigences des revanchards de 
l' Allemagne occidentale. 0' aut res mesures strate-
giques sont egalement envisagees pour accrortre la 
puissance nucleaire de 1 'OT AN. ll est evident que les 
pays occidentaux devraient renoncer aux rnesures de ce 

genre, qui sont en contradiction avec 1 'objectif meme 
du desarmement. 11 est de meme anormal qu'en 
temps de paix les Etats- Unis et leurs allies main-
tiennent de nombreuses bases militaires sur le terri-
toire d'autres pays et s 'efforcent d'accrortre la puis-
sance de ces bases en les equipant des types les plus 
perfectionnes d'armes nucleaires. Le fait que les 
Etats-Unis envisagent de remplacer ces bases par 
des sous-marins atomiques dotes de fusees polaris 
ne fait qu 'accroftre le danger d 'une attaque par 
surprise. ll est done indispensable de liquider imme-
diatement tot1tes les baSE!S militaires ~ l'etranger. 
En:fin, la delegation mongole envisage favorablement 
la creation de zones denuclearisees, notamment en 
Europe centrale et dans la region mediterraneenne. 
21. Pour que le Comit~ de> dix-huit puissances puisse 
s'acquitter de sa tache difficile, illuifaudra s'occuper 
Serieusement des problemE!S fondamentaux et proceder 
~ des negociations pratiques en tenant compte des 
propositions presentees au cours de la presente 
session de l'Assemblee. A cet egard, une reunion de 
ce comite ~ !'echelon le plus elev~. comme l'a pro-
pos~ 1 'Union sovietique, pourrait se reveler extre-
mement utile. M. Khosbayar espere que 1' Assemblee 
generale prendra des d1~cisions constructives de 
nature ~ orienter !'activit~ du Comit~ des dix-huit 
puissances vers la conclm,:ion rapide d'un accord sur 
le desarmement general et complet. 
22. M. MAJID (Afghanista,l) se felicite de !'ameliora-
tion du climat international due aux realisations accom-
plies au cours des mois derniers. Il espere que ce 
n 'est lh qu 'un prelude a d 'autres accords de nature a 
renforcer !'entente entre le spays eta proteger l 'huma-
nite contre 1a destruction. La question du desarmement 
a en effet une importance primordiale, et 1es declara-
tions encour.ageantes des representants des grandes 
puissances permettent d'e~:perer que 1es futures nego-
ciations contribueront 1\ r~duire les divergences exis-
tant entre 1es parties. II faudra s'efforcer notamment 
de parvenir ~ un accord sur 1es questions suivantes: 
cessation des essais souterrains, prevention d'une 
plus large diffusion des annes nucleaires, prevention 
d'une attaque par surprise, riO\duction du risque de 
guerre par accident ou erreur de calcul, conversion 
des matieres fissiles ~ de~: fins pacifiques et creation 
de zones denuclearisees. L' Assemblee generale doit 
done donner au Comite des dix-huit puissances des 
directives qui l'aideront de.ns l'accomplissement de sa 
t~che. 11 faut esperer notamment que ce comite 
examiner ales divers propositions qui ont et~ presen-
tees et que les ho!l;lmes d'Etat sauront profiter du 
climat plus favorable qui d:gne actuellement pour faire 
progresser 1es negociations sur le desarmement. 

23. La delegation afghane est en faveur de 1a creation 
de zones denuclearisees et elle estime que l'ONU doit 
prendre des mesures ~ cette fin. Les partisans de 1a 
creation de telles zones sont en effet mus par des 
aspirations pacifiques et par le souci du bien-etre 
des peup1es. 

24. M. BARNES (LiMria) estime qu 'il est indispensa-
ble de parvenir 1\ un accord sur le desarmement, si 
l'on veut proteger 1 'humanite contre la destruction. 
A cette fin, il faut respecter la condition essentielle 
- ~ sa voir I 'etablissement d'un systeme international 

satisfaisant pour le controle et 1 'inspection - ainsi 
que les principes du mainti.en de I 'equilibre des forces 
pendant le processus du desarmement. Les divergen-
ces existant a cet egard rmtre les propositions des 
Etats-Unis et celles de I'Union sovietique sont certes 



1328~me s~ance- 5 novembre 1963 99 

profondes, mais il n'en faut pas moins entreprendre 
sans tarder de trouver les solutions de compromis 
n~cessaires. C'est au Comit~ des dix-huit puissances 
qu'il appartient de s'acquitter de cette tache et il 
devrait done reprendre les n~gociations aussitbt que 
possible. Etant donn~ 1 'aml\lioration du climat inter-
national due aux accords rl\alis~s r~cemment dans 
divers domaines, il y a lieud'esp~rerquedes progr~s 
pourront Mre accomplis sur la voie du d~sarmement. 
25. La d~l~gation lib~ rienne est fermement en faveur 
de la cr~ation de zones d~nucl~aris~es. Mais elle 
estime qu'il appartient aux pays inc~ress~s de par-
venir d'abord 1l un accord ~ ce sujet, apr~s quoi 
1 'Assembl~e g~n~rale pourra donner son approbation. 

Litho in U.N. 

26. Quant ~ la question de la convocation d'une con-
f~rence pour la signature d 'une convention sur 1 'inter-
diction de 1 'emploi des armes nucl~aires et thermo-
nucl~aires, M. Barnes est d'avis qu'il serait prM~
rable de la renvoyer au Comit~ des dix-huit puissances, 
qui est 1 'organe le mieux plac~ pour !'examiner. 

27. 11 espere que le Co mite des dix-huit puissances 
s'efforcera d'obtenir !'adoption d'autres mesures 
connexes de nature ~ r~duire davantage la tension et 
qu'il redoublera d'efforts pour parvenir rapidement 
~ un accord valable sur le d~sarmement. 

La s~ance est levl\e ~ 17 h 10. 
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